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TUTORIEL
Appel de cotisation DOE
Pour procéder à la déclaration obligatoire d'effectif annuel (DOE), vous devez 
vous connecter à votre Espace Adhérent depuis notre site www.ametra06.org

S'il s'agit de votre 1ère connexion 
       Se munir du code adhérent et du n° de télédéclarant

 Attention  
Ne pas cliquer sur 

"Valider", mais 
sur le bouton bleu

Ensuite, vous devez créer votre compte utilisateur

Si l'utilisateur créé est externe à 
l'entreprise/tiers déclarant 

(ex : cabinet comptable), cochez 
la case "Créer ce compte avec 

l'accès tiers déclarant"

Cliquer sur le bouton

Saisir l'e-mail

Si votre compte utilisateur est déjà créé
       Vous connecter avec votre e-mail et votre mot de passe

https://www.ametra06.org/


Déclaration d'effectif obligatoire au 1er janvier (DOE)
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Après avoir accédé à votre Espace Adhérent, cliquer sur le bouton 
"Accéder à ma déclaration"

Ecran pour la déclaration obligatoire des effectifs (DOE)

1. Accès

2. Saisie de la déclaration 
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Visualiser vos salariés Ajouter un salarié

Pour ajouter un salarié, vous devez remplir le formulaire qui s'affiche 

Ajouter un poste/fonction en cliquant sur le lien

Si le libellé du poste ou le code PCS-ESE que vous voulez 
créer n'apparaît pas dans la liste des postes INSEE, 
vous devez indiquer "A renseigner"

Si le poste/fonction du salarié ajouté n'existe pas 
dans la liste déroulante, cliquer sur le bouton "+"

Saisir le code PCS-ESE 
indiqué sur votre logiciel de 
paie pour les DSN, à défaut 

saisir un mot clé (ex : qualité 
pour Responsable qualité)

Déclaration d'effectif obligatoire au 1er janvier (DOE)

Vous devez impérativement vérifier et/ou mettre à jour 
la liste des salariés avant de valider votre DOE
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A partir de la liste de vos salariés, vous pouvez sortir un salarié de votre effectif

Cliquer sur les 3 petits points bleus pour indiquer le salarié à sortir, 
puis sur le bouton "Valider mon effectif"

Sur l'écran de la déclaration obligatoire des effectifs (DOE), vous pouvez 
déclarer un changement de situation en cochant "Oui". Si votre situation n'a pas 
changé, cocher "Non"

Vous pouvez également vérifier et modifier, si nécessaire, vos coordonnées 
de facturation

Le montant de votre cotisation déclarée s'affiche au bas de l'écran de DOE
Sélectionner votre mode de règlement

Finaliser votre déclaration en cliquant sur le bouton "Confirmer ma déclaration"

Si vous choisissez le paiement par CB, vous aurez accès au 
règlement une fois la facture de cotisation éditée et disponible
dans "Mon espace documentaire/Mes factures" (délai : 24h)

Cap Var - Bât. D2 - 148 ave Georges Guynemer - 06700 Saint-Laurent-du-Var
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